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JURA BERNOIS La 3e révision du plan directeur des parcs éoliens remet en selle les sites du Mont-
Sujet et de la Montagne de Romont, mais écarte le Droit de Sonvilier et la Montagne de Moutier 

Objectif de production en 2035: 265 GWh
PHILIPPE OUDOT 

Le Jura bernois reste le princi-
pal gisement éolien du canton 
de Berne. Conformément aux 
objectifs fixés par la Confédéra-
tion dans sa Stratégie énergéti-
que 2050, approuvée en vota-
tion populaire en mai dernier, la 
production éolienne pour l’en-
semble du canton devrait attein-
dre 1000 GWh (entre 570 et 
1170 GWh) à l’horizon 2035. A 
lui seul, le Jura bernois devrait 
en couvrir un quart, voire un 
tiers, dans une fourchette de 
200 à 250 GWh.  

La révision du plan directeur 
régional des parcs éoliens 
(PDPE) 2017-2018, que l’Asso-
ciation régionale Jura-Bienne 
(ARJB) met en procédure d’in-
formation-participation jus-
qu’au 12 janvier 2018, doit y con-
tribuer. Collaborateur de l’ARJB, 
Arnaud Brahier en a présenté 
hier les contours aux médias.  

Plus du double! 
Depuis l’approbation du plan 

directeur, en 2008, beaucoup de 
vent a soufflé sur les crêtes. A 
l’époque, la stratégie énergéti-
que du Jura bernois prévoyait 
une production de 115 GWh 
grâce à trois sites: le parc Juvent, 
celui de la Montagne de Trame-
lan et de la Montagne de Mou-
tier. En 2035, elle devrait avoir 
plus que doublé. D’abord, grâce 
aux progrès techniques «qui per-

mettent d’augmenter la produc-
tion par éolienne. Le remplace-
ment des huit plus anciennes ma-
chines du parc Juvent par des 
nouvelles a permis de quasi dou-
bler la production», a-t-il relevé. 
Mais cela passe aussi par l’ouver-
ture de nouveaux sites, en plus 
de celui existant de Juvent et des 
deux approuvés (en coordina-
tion réglée) de la Montagne de 
Tramelan et de L’Echelette (pro-
jet des Quatre Bornes).  

C’est ce que doit permettre 
cette 3e révision du PDPE, qui 
s’est avérée nécessaire pour ré-
pondre aux changements inter-
venus: adoption de la Concep-
tion éolienne de la 
Confédération et de la Stratégie 
énergétique 2050, planifications 
éoliennes des cantons voisins, 
sans oublier les demandes de ré-
vision des communes de Sonvi-
lier, Romont, Plateau de Diesse, 
Corgémont et Cortébert. 

Six sites évalués 
Dans ce contexte, une com-

mission de révision s’est mise au 
travail et a évalué six sites en 
pondérant les critères en fonc-
tion des impératifs économi-
ques (35%), sociétaux (25%) 
liés à la biodiversité (20%), pay-
sagers (15%), et techniques 
(5%). Il s’agit des sites suivants: 
Montagne de Sonvilier (Ouest 
du parc Juvent); Jean Brenin 
(Est du parc Juvent); Montagne 
de Moutier-Perceux; Cerniers 
de Rebévelier-Béroie, Montagne 
de Romont et Mont-Sujet. A no-
ter que le site de Montoz-Pré Ri-
chard n’a pas été étudié, car il est 
déjà approuvé – pour autant que 
soit réalisé le projet soleurois sur 
la Montagne de Granges.  

C’est d’ailleurs ce dernier qui a 
permis de remettre en selle ceux 
de la Montagne de Romont et du 
Mont-Sujet, a expliqué Arnaud 
Brahier. «Jusqu’à récemment, en 
effet, le canton de Berne les ex-
cluait de sa planification, refusant 
la construction de tout projet éo-
lien sur la première crête du Jura. 
Mais comme Soleure a admis celui 
de la Montagne de Granges qui est 
justement en 1re crête, Berne a dû 
assouplir sa position.»  

Au terme de ses travaux, et en 
tenant compte des impératifs de 
la législation, de l’Office de 
l’aviation civile et des infrastruc-
tures de l’armée, la commission 
de révision a retenu trois sites 
considérés comme prioritaires: 
la Montagne de Romont 
(meilleure évaluation, avec pon-
dération de 2,29), le Jean Brenin 
(2,11) et le Mont-Sujet (1,75). A 
noter que pour ce dernier, le pé-
rimètre a été réduit et se limite à 
la partie ouest. Celui de Jean 
Brenin a aussi été redimensionné 
et se concentre à l’ouest, dans le 
prolongement du parc Juvent. 

Gel et abandons 
En revanche, la commission 

propose de geler le projet interju-
rassien Cerniers de Rebévelier-
Béroie en raison des critères né-
gatifs trop importants, 
notamment parce qu’il n’a pas 
été retenu dans la planification 
éolienne du canton du Jura. 
Quant aux deux projets du Droit 
de Sonvilier (à l’Ouest du parc 
Juvent) et de la Montagne de 
Moutier-Perceux, elle propose 
de les abandonner, ces derniers 

étant considérés comme irréali-
sables.  

Par ailleurs, a rappelé Arnaud 
Brahier, les trois projets de Mon-
toz-Pré Richard, de la Montagne 
de Romont et des Quatre Bornes 
ne pourront se réaliser que si 
ceux des cantons voisins, respec-
tivement Soleure et Neuchâtel, 
se font.  

Regroupement en pôles 
Afin de permettre la création 

de poches paysagères, avec des 
zones d’éoliennes concentrées 
et d’autres libres, la commission 
propose de regrouper les sites 
éoliens en pôles. Il en a retenu 
quatre, qui comptent en tout 
80 aérogénérateurs. Le premier 
regroupe le parc existant de Ju-
vent (16 machines) et ceux en 
projet de la Montagne de Trame-
lan (7) et de Jean Brenin (5), soit 
28 éoliennes, pour une produc-
tion annuelle totale estimée à 
120,5 GWh.  

Le second réunit le site inter-
cantonal des Quatre Bornes (7 
machines sur Sonvilier, quatre 
sur territoire neuchâtelois), ain-
si que ceux du Mont Perreux (9) 

et du Crêt Meuron (7), tous 
deux dans le canton de Neuchâ-
tel. Production totale estimée 
des 27 éoliennes; 176 GWh 
(dont 52,5 sur sol bernois). 

62 machines 
Le 3e pôle se trouve à cheval 

entre le canton de Soleure et le 
Jura bernois, avec les sites de 
Montoz-Pré Richard (7), Mon-
tagne de Romont (6) et Monta-
gne de Granges (6). Production 
attendue des 19 machines: 
94 GWh (dont 62 sur sol ber-
nois). Quant au 4e site, c’est celui 
du Mont-Sujet dont les 6 éolien-
nes prévues pourraient produire 
30 GWh.  

En ne tenant compte que des 
sites qui lui sont propres, le Jura 
bernois pourrait ainsi produire 
265 GWh avec ses 54 éoliennes 
existantes ou planifiées. Soit 
70 GWh pour Juvent, 112 GWh 
pour les sites déjà acceptés, et 83 
pour les nouveaux proposés.  

L’ARJB organise une séance publique 
d’information sur la révision du PDPE le 16 
novembre, à 19h, à la salle de spectacles  
de Corgémont.

En 2035, plus de 50 éoliennes devraient être en service, selon le plan directeur éolien du Jura bernois. A-S. GERBER

CANTON DE BERNE 
Un seul centre 
d’asile fédéral 
implanté à Lyss

Dans la version remaniée de 
son projet de plan sectoriel Asile, 
le Secrétariat d’Etat aux migra-
tions (SEM) prévoit toujours un 
2e centre d’asile à Lyss. Le Con-
seil exécutif s’en étonne et de-
mande donc à la Confédération 
de renoncer définitivement au 
site de la place d’armes et de la 
caserne de Lyss. Il estime que le 
maintien d’un centre fédéral sur 
ce site fait naître un conflit spa-
tial majeur, que l’adaptation du 
périmètre opérée dans l’inter-
valle ne résout pas. Le site de la 
place d’armes et de la caserne est 
en effet important pour le déve-
loppement urbain de Lyss car la 
commune, entourée de surfaces 
d’assolement, ne peut se dévelop-
per qu’en se densifiant. Le plan 
directeur cantonal lui affecte 
d’ailleurs une croissance de 10%. 

Le gouvernement a cependant 
approuvé la vente à la Confédéra-
tion de l’ancien centre de transit 
pour requérants d’asile de Kap-
pelen-Lyss. Cela permettra au 
SEM d’y créer rapidement un 
centre fédéral pour requérants 
pour compléter le centre fédéral 
qui occupe actuellement l’an-
cien hôpital Ziegler, à Berne. Le 
prix de vente de ce bien-fonds 
d’environ 11 000 m² s’élève à 
6,8 mios de francs. Cette vente 
dépend de l’approbation des 
Chambres fédérales. 

Cette décision démontre que 
le Conseil exécutif est prêt à ap-
porter son soutien au SEM pour 
mettre en place le réseau des 
centres d’asile fédéraux. Il at-
tend en contrepartie que celui-ci 
renonce à l’implantation d’un 
2e centre fédéral à Lyss, que ce 
soit sur la place d’armes ou dans 
la caserne, pour remplacer le 
centre de l’hôpital Ziegler.  

Le gouvernement est convain-
cu qu’il n’est pas raisonnable-
ment possible d’imposer aux 
habitants de Lyss un 2e centre 
fédéral pour demandeurs d’asile 
dans leur commune et que ce 
projet n’est donc pas défendable 
sur le plan politique. Une délé-
gation du gouvernement ren-
contrera prochainement la 
cheffe du Département fédéral 
de justice et police Simonetta 
Sommaruga pour lui expliquer 
sa position.  CBE

HUILE DANS LES ROUAGES 
Comme l’a rappelé Arnaud Brahier, 
ces dernières années ont permis de 
concrétiser la création de la société 
JbEole SA, qui regroupe 20 commu-
nes du Jura bernois, ainsi que Bien-
ne et Evilard. Celle-ci a pour but de 
permettre aux communes membres 
de se prévaloir d’une partie du cou-
rant produit, de réinvestir les indem-
nités reçues pour des mesures d’ef-
ficacité énergétique. Si, au départ, 
cette société a été perçue comme 
un frein au développement des pro-
jets, sa création a permis de mettre 
un peu d’huile dans les rouages 
pour les faire avancer. 


